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      Lettre d’information de Yenne 

 

A vos agendas 
 

Mars 2009 

Dimanche 1er mars 
à partir de 14h 

Vogue des Bugnes Ameysin 
Organisée par « la Bugne Ameysinoise ». Vente de 
bugnes, buvette, stands jeux, tombola… 

Samedi 7 mars 
à partir de 18h 

Loto Loisieux 
Organisé par « l’ACCA ». Nombreux lots : écran 
LCD 82, VTT, GPS… Buffet et buvette. 

Samedi 7 mars 
à partir de 20h30 

Théâtre « les petits 
potins du coin » 

Salle polyvalente 
Yenne 

Compagnie Réverbère. Divers petits sketches. 
Tarifs : adultes 5€ / tarif spécial enfant 

Dimanche 8 mars 
à partir de 17h 

Théâtre « les petits 
potins du coin » 

Salle polyvalente 
Yenne 

Compagnie Réverbère. Divers petits sketches. 
Tarifs : adultes 5€ / tarif spécial enfant 

Dimanche 8 mars 
de 10h à 13h 

Boudins à la 
chaudière 

Salle polyvalente 
La Chap. St Martin 

Vente de boudins à la chaudière fait par le Groupe 
Patrimoine et Comité des fêtes. Buffet et buvette. 

Samedi 14 mars 
à partir de 20h30 

Théâtre « les petits 
potins du coin » 

Salle des fêtes 
Traize 

Compagnie Réverbère. Divers petits sketches. 
Tarifs : adultes 5€ / tarif spécial enfant 

Jeudi 19 mars Commémoration 
Monument aux 
morts de Yenne 

Cessez le feu en Algérie, commémoration au 
Monument aux morts de Yenne à 18h. 

Samedi 21 mars 
à partir de 20h30 

Théâtre « les petits 
potins du coin » 

Salle polyvalente 
Meyrieux-Trouet 

Compagnie Réverbère. Divers petits sketches. 
Tarifs : adultes 5€ / tarif spécial enfant 

Samedi 28 mars 
à partir de 15h30 

Spectacle des 
enfants 

Salle des fêtes 
Verthemex 

Organisé par l’Amicale des parents d’élèves.  
Fête de l’école. 

Samedi 28 mars 
à partir de 20h 

Concert de 
Printemps 

Salle polyvalente 
Yenne 

Concert animé par Music’Yenne avec l’harmonie 
de Cognin. Répertoire varié. 

Dimanche 29 mars Journée FNACA 
Salle des fêtes 

Meyrieux-Trouet 
Messe, dépôt de gerbe suivi par un repas. 

Dimanche 29 mars 
à partir de 8h 

Challenge Boules 
Berthellier 

Boulodrome 
Yenne 

Toute la journée, 2 tours, 64 simples, 2ième et 3 
ième division. 

Avril 2009 

Samedi 4 avril 
à 20h00 

Représentation 
théâtrale des enfants 

Salle polyvalente 
Yenne 

Organisé par « la Compagnie sous la pluie ». 
Tarif : adulte 5€ / gratuit -10 ans. 

Dimanche 5 avril Repas cochonnailles 
Salle des fêtes 

St Paul sur Yenne 
Organisé par les Chevaux du Flon. Programme 
non finalisé, renseignement auprès de l’O.T. 

Dimanche 5 avril Vogue des rameaux 
Salle des fêtes  

Traize 
Animée par « Animation Traize ». Programme non 
finalisé, renseignement auprès de l’O.T. 

Samedi 18 avril Radio crochet 
Salle des fêtes 

Loisieux 
Star tour. Candidats pré-inscrits. Programme non 
finalisé, renseignement auprès de l’O.T. 

Dimanche 19 avril Vide grenier 
Salle des fêtes 

Lucey 
Organisé par « Pimprenelle ». Programme non 
finalisé, renseignement auprès de l’O.T. 

Dimanche 19 avril 
Journée des 

Chasseurs Alpins 
Salle Polyvalente  

Yenne 
10h messe à l’église de Yenne + chants grégoriens. 
11h20 monument aux Morts. 12h00 repas dansant. 

Samedi 25 avril 
Dimanche 26 avril 

Safari truites 
Marais de 
Lagneux 

Organisé par « ACCA de Yenne ». Buvette et 
petite restauration sur place. 

Dimanche 26 avril Trail des Lacs 
Lacs de St Jean de 

Chevelu 
Organisé par « le Farou ». Programme non 
finalisé, renseignement auprès de l’O.T. 

Calendrier non exhaustif - Informations données par l’Office de tourisme à la date du 15 février 2009. 
Possibilité de modifications. Renseignements Office de tourisme de Yenne. � 04.79.36.71.54 

 

Divers : 

Recherche une personne disponible deux matins par semaine de 6h45 à 8h30 pour s’occuper de 3 enfants (lever, 
déjeuner, conduite à l’école). A compter de mai 2009. Rémunération en chèque emploi service. 04.79.36.24.47 

N°4 
Mars/Avril 2009 
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   Conseil municipal du 8 janvier 2009 (compte-rendu consultable à la Mairie et sur le site www.mairie-yenne.fr) 
� Cantine : Le contrat de 18 mois pour la livraison de repas du restaurant scolaire va être signé avec la Société 

SHCB de St Quentin Fallavier qui a fait la proposition la mieux « disante » pour 2,85€ ttc le repas livré. La 
commission scolaire s’est réunie pour débattre du prix des repas vendus aux familles. Une révision des tarifs est 
nécessaire, d’une part pour faire face aux nombreuses dépenses de fonctionnement (eau, électricité, chauffage…) 
et d’autre part afin d’harmoniser progressivement les prix pratiqués par l’ensemble des communes du canton 
dont les tarifs sont plus élevés que ceux de Yenne. Au final, augmentation de 0,10€ des tarifs actuels qui les 
ramènent à 3,65€ le repas pour les enfants yennois et 4,45€ pour les extérieurs. Augmentation applicable au 23 
février 2009. 

� Chaufferie bois : dans le cadre du projet de construction d’une chaufferie bois, des demandes de subventions ont 
été déposées en février 2008 et les financements suivants sont acquis : 231 384€ de la Région Rhône-Alpes + 
95 862€ de l’ADEME (Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie) + 154 257€ du Département. Afin de 
débloquer ces subventions, la commune doit signer une convention qui l’engage à exécuter son programme dans 
les 18 mois. Les travaux devront être réalisés avant juillet 2010. Le montant de la dépense a été estimé à 
771 283€ HT. Compte tenu des subventions envisagées, il resterait à charge de la Collectivité environ 290 000€ 
HT à financer. D’autre part, le Maire suggère de demander un complément d’étude à l’ASDER afin qu’elle 
intègre un nouveau secteur de bâtiments à raccorder (gymnase, ancien bâtiment EDF, Poste, Collège…) qui 
n’avaient pas été intégrés dans l’étude d’origine. Si cette étude se révélait opportune, une nouvelle demande de 
subvention serait déposée pour les coûts nouveaux engendrés. 

� Marais de Lagneux : pour finaliser les acquisitions dans le marais, le Maire propose de faire un échange de 
parcelles dont la situation est favorable au projet d’aménagement en cours et permettant une meilleure 
organisation de l’espace concerné par cette opération. 

� Rapport d’activité du SHR : Approbation par le Conseil municipal du rapport d’activité du Syndicat du Haut 
Rhône rendant compte des évènements et affaires menées durant l’année 2007. 

� Bibliothèque : Les demandes de subventions sont à l’instruction au Conseil Général et à la DRAC Rhône-Alpes. 
Les travaux devraient être achevés dès la fin février 2009 et l’installation de mobiliers et matériels en terme 
d’aménagements intérieurs suivra pour pouvoir enfin organiser le déménagement des anciens locaux et la BCD 
vers la nouvelle structure. L’inauguration pourrait avoir lieu en octobre 2009. Pour marquer cet évènement, il 
est envisagé d’organiser des actions et animations pour tout public durant une semaine pendant laquelle 
différents acteurs et partenaires investiraient les lieux.  

� Repas des personnes âgées : Les élus sont invités à participer à la mise en œuvre du repas des aînés ruraux qui 
se déroulera le 28 février 2009.  
 
Réunion plénière : une réunion plénière a eu lieu le 19 janvier 2009 durant laquelle le conseil municipal a 
débattu des grands projets susceptibles d’être réalisés durant le mandat, de la gestion du patrimoine bâti de la 
Commune et des choix politiques à opérer tant en terme d’urbanisme, qu’en terme de logements, de services et 
d’environnement. 

 
Conseil municipal du 5 février 2009  

� Présentation des comptes administratifs : Philippe FERTE, adjoint en charge des finances a présenté ces 
comptes qui sont la stricte réalisation des dépenses payées au cours de l’exercice 2008 ainsi que des recettes 
encaissées au cours de ce même exercice. Ces résultats comptables traduisent la gestion de la vie communale et 
doivent permettre de financer les dépenses obligatoires comme les frais de personnels et la charge financière 
liée à la dette. Une bonne gestion est concrétisée par un résultat comptable qui permet d’envisager l’année 
comptable suivante avec une centaine sérénité. 

� Stade : des demandes de subventions vont être transmissent auprès de la Région Rhône-Alpes (10% du coût du 
projet plafonnée à 100 000€), de la LIGUE Rhône-Alpes (forfait de 25 000€), du Département et de la Direction 
Jeunesse et Sports (20% de la dépense). Si toutes ces subventions sont accordées (150 000€) il resterait à charge 
de la Collectivité environ 350 000€.  

 
Prochaines réunions du Conseil Municipal : 

 le jeudi 12 mars 2009 à 20h30 à la mairie – Vote du budget primitif 2009 
le mercredi 8 avril 2009 à 20h30 à la mairie – Présentation de l’étude prospective 

 
 


